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Préalable.

Soucieux de parfaire le fonctionnement des conseils de quartier de Blanquefort, leurs membres comme l’équipe municipale se sont engagés dans une démarche de bilan et d’échanges. Dans le prolongement de la participation aux rencontres de l’ADELS à Dijon en 2006, ils ont souhaité que le LAPSAC accompagne une nouvelle étape de ce retour sur expérience dans un cadre favorisant une réflexion approfondie. 

Une démarche inspirée de la méthode d’intervention sociologique
 a été menée entre novembre 2007 et février 2008. Cette méthode a consisté à créer les conditions d’un dialogue entre un groupe de 12 membres des conseils de quartier de Blanquefort et une sociologue, ainsi qu’entre le groupe et des acteurs divers. Le groupe s’est retrouvé à raison de 7 séances, dont 3 fermées et 4 ouvertes à des interlocuteurs. Ont été reçus un participant d’un conseil de quartier, un maire-adjoint,  un directeur des services techniques, tous trois en provenance de communes de la CUB, ainsi que des chargées de mission au sein d’un conseil régional venues présenter des dispositifs de budget participatif et de jury citoyen. 

La dernière séance a été l’occasion de restituer au groupe une proposition d’analyse, afin qu’il la discute, la complète, l’amende, et se l’approprie. L’analyse a été présentée au moyen d’un schéma (p. 18), dont la structure et les éléments ont été dévoilés au fil de l’exposé oral.

La note de synthèse qui suit reprend l’auto-analyse du groupe d’intervention ainsi que l’analyse des entretiens menés auprès de 8 représentants de l’équipe municipale (6) et du comité d’éthique (2).

Ce document ne constitue pas un rapport d’étude. A vocation interne, il suppose connu le dispositif des conseils de quartier, les conditions de sa genèse, ses modalités de fonctionnement comme la nature des actions menées. Il ne mobilise pas non plus d’outillage conceptuel et théorique, restant au plus proche de l’analyse proposée par les personnes rencontrées. Le matériau accumulé – toutes les séances ont fait l’objet d’une retranscription intégrale – pourra faire ultérieurement l’objet d’une exploitation scientifique. Il appartient aussi pleinement aux participants et à la mairie qui, en complément de la présente note de synthèse, disposent donc d’éléments utiles pour envisager l’avenir des conseils de quartier blanquefortais.

I. Expériences et bilans

1. Essoufflement 

Après 6 ans de fonctionnement des Conseils de quartier (CQ), le groupe d’intervention dit partager une même expérience : elle va de l’engagement enthousiaste dans un dispositif particulièrement sophistiqué, porté par l’élan suscité par l’arrivée d’une nouvelle équipe à la tête de la commune en 2001, à l’essoufflement des membres dans un dispositif devenu plus lourd à porter. On serait donc passé de quelque chose de nouveau dans une période de renouveau à un dispositif pour lequel on cherche un second souffle. Essentiellement lié à l’absence de renouvellement des membres au cours des 6 ans, en particulier de ceux qui sont les plus impliqués, cet épuisement est vécu de façon d’autant plus problématique que la relève ne paraît pas davantage assurée aujourd’hui. La question est alors de savoir comment passer la main pour ceux qui le désirent ; comment trouver un second souffle pour ceux qui pourraient continuer l’aventure.

Si le dispositif paraît aujourd’hui plus pesant, il n’a toutefois pas démérité. Le bilan s’avère par bien des aspects positif. Pour les membres eux-mêmes d’une part : ils témoignent d’apprentissages divers, d’enrichissements personnels, des plaisirs liés aux rencontres… Pour la collectivité d’autre part : des actions concrètes ont été menées, des choses tangibles sont sorties de terre, du travail a été réalisé. Entre 15 et 20 personnes font vivre chacun des quatre conseils. Il est important de le souligner car, bien souvent, les évaluations des dispositifs participatifs amènent à un constat d’échec : les instances se vident ; elles n’aboutissent à rien ; ne reste que la frustration. Rien de tel ici. 

Entre bilan positif et constat de l’épuisement,  les appréciations et témoignages se révèlent bien ambivalents. Une ambivalence qui a été perceptible au fil des séances. 

Lors des deux premières séances ouvertes, le groupe a été confronté à un habitant puis à un élu qui se sont montrés envieux à l’égard des CQ blanquefortais. Ils ont insisté sur le fait que dans leurs communes, les CQ étaient « en retard », « moins démocratiques » ; ils venaient pour apprendre du groupe. Ce dernier a alors défendu son modèle de participation avec fierté. Il a montré qu’il y était attaché. Le groupe semblait découvrir que ses griefs et ses insatisfactions étaient peut-être infondés. Il était alors conduit à en rechercher les raisons à l’extérieur. Les autres étaient à incriminer : le modèle était sans doute perfectible mais le problème c’était surtout que les habitants, les élus et les services n’étaient pas à la hauteur de l’enjeu. 

Mais lors des deux dernières séances ouvertes, le groupe a été confronté à des chargées de mission d’un conseil régional et à un directeur des services techniques qui ont évoqué d’autres formes de participation. Ils en ont vanté ou bien le caractère novateur (budget participatif et jury citoyens) ou bien l’efficacité en dépit d’un format jugé a priori « peu participatif » (des conseils de quartier sous forme de réunions publiques 2 à 3 fois par an en présence du maire). Alors le groupe a pris davantage de distance par rapport aux CQ blanquefortais. D’autres explications de l’usure ont été recherchées, cette fois à l’intérieur : le groupe s’est davantage interrogé sur le fonctionnement des CQ, sur leur place dans la commune et sur leur propre responsabilité.

2. Perplexité 

Les entretiens menés auprès de représentants de l’équipe municipale et du comité d’éthique amènent à une première observation : l’état d’esprit des membres des CQ est bien perçu par tous et ne laisse personne indifférent. En particulier, l’essoufflement ne leur échappe pas. « Je les sens tout seuls, isolés, malheureux. Ils s’épuisent. » (E2)
  Sur bien des aspects, les constats et interprétations recueillis en entretiens convergent avec ceux du groupe d’intervention. 

Deuxième observation : pour elles-mêmes et au titre de leurs fonctions respectives, les personnes rencontrées tirent un bilan relativement partagé qui ne s’avère « pas pleinement satisfaisant. » Relativement car il faut pointer deux positions opposées. L’un des interlocuteurs se montre particulièrement sévère et assure que l’évolution des CQ n’a fait que confirmer son scepticisme initial. Les CQ ne serviraient à rien, ou à bien peu. CQFD. Un autre reste convaincu de la pertinence du dispositif assumant la dimension fragile et incertaine de toute expérience démocratique, qui relève toujours d’un long mais sûr apprentissage. L’imperfection serait inhérente au fait démocratique, la condition même de sa possibilité. Les CQ n’auraient d’ailleurs pas à servir (à) autre chose que la cause démocratique, ici celle d’une démocratie locale plus participative.

Entre ces deux attitudes, les autres expriment surtout une grande perplexité. Leur diagnostic est contrasté, oscillant entre reconnaissance du travail réalisé et doute quant à l’utilité de l’exercice. Aux questions posées font écho d’autres questions. Cette perplexité est à la mesure de leur investissement dans un dispositif qui dénote dans le paysage participatif français. La sophistication de la démarche, son esthétique démocratique et ses principes comptent comme autant d’éléments à mettre au crédit de la ville. Le travail en amont de l’institution proprement dite a été exemplaire, s’efforçant de poser les bonnes questions afin d’éviter les pièges classiques de tout appel à la participation des habitants.  Lectures, sollicitations d’universitaires, séminaires de formation, échanges d’expériences, études… de la commission extra-municipale à aujourd’hui, la démarche a fait l’objet d’une réflexivité continue.  

D’ailleurs, si tous rappellent « l’embourbement du début », la progressive structuration des relations entre mairie et CQ est perçue comme un progrès réel. Du point de vue de l’équipe, il y aurait ainsi deux phases dans la vie des CQ. Une première phase s’est caractérisée par une certaine impréparation de la municipalité : les CQ ont commencé à fonctionner sans que en interne les moyens humains et organisationnels appropriés n’aient été institués pour assurer assistance et réactivité. La position des élus était alors malaisée entre la « lourdeur des services » et la logique nouvelle gouvernant les CQ. « L’embourbement » tient aussi au parti pris retenu de confier la relation aux CQ à un référent technique chargé du soutien logistique aux structures d’animation : l’attention au contenu des demandes s’en trouvait amoindrie. L’apprentissage interne est toutefois souligné par tous, et une deuxième phase est identifiée avec le recrutement de la chargée de mission Développement durable et citoyenneté (2005) et d’une technicienne de proximité. Une meilleure structuration en interne a favorisé un accompagnement accru et amélioré nettement la communication. Les CQ comme les élus et les services ont ainsi pu identifier des interlocutrices assurant l’interface, rôle reconnu comme décisif par tous.

Aussi l’expérience des représentants les plus anciens de l’équipe municipale est-elle inverse de celle des membres du groupe d’intervention : après avoir été lourd à assumer compte tenu de l’impréparation interne, le dispositif des CQ aurait trouvé une place mieux stabilisée dans la mécanique institutionnelle. Il reste que si ce décalage dans le temps a pu participer de la frustration des membres des CQ, la structuration progressive n’a évité ni l’essoufflement ni la perplexité de l’équipe.

3. Repenser les CQ blanquefortais


Aujourd’hui, le groupe d’intervention comme les représentants de l’équipe et du comité d’éthique partagent donc une même interrogation : pourquoi un dispositif participatif particulièrement sophistiqué et envié par beaucoup à l’extérieur produit-il sentiment d’usure et perplexité ? De part et d’autre, tous insistent sur un contexte général peu propice à la participation : faiblesse et volatilité des engagements, « perte » du sens civique et attachement au bonheur personnel, quotidien contraint … non seulement la mobilisation des citoyens n’est pas la règle, mais lorsqu’ils se présentent sur la scène publique, les « habitants » s’en tiennent à des complaintes privées qui « déçoivent » aussi bien les CQ que l’équipe municipale. Mais incriminer l’individualisme contemporain est une explication paresseuse. Il s’est d’ailleurs bien trouvé plus de 80 personnes il y a 6 ans pour se porter volontaires. Les membres du groupe d’intervention reconnaissent eux-mêmes qu’il y a potentiellement des représentants d’associations de parents d’élève qui, comme ils l’ont fait alors, pourraient décider de poursuivre leur engagement dans l’enceinte des CQ. De part et d’autre, tous rappellent aussi le système de contraintes qui pèsent sur la gestion urbaine : lourdeurs des services et des logiques administratives, dépendances aux autres niveaux de compétences, en premier lieu à celui de la CUB… Mais là encore, si l’espace d’une démocratie plus participative peut s’avérer étroit, ces explications ne suffisent pas.

Plus fondamentalement, ce sont bien la place et le(s) rôle(s) des CQ, ainsi que les principes et les conditions de leur fonctionnement, qui interrogent… sans que personne ne perçoive très clairement les réponses à apporter. Après 6 ans d’expérience, un aveu de relative impuissance traverse les différents témoignages, aussi bien dans le groupe d’intervention que lors des entretiens. Comme l’indique l’un des représentants de la municipalité, « moi je sais faire 100 mètres de trottoir, mais là je ne sais pas quoi faire. » (E3) Les personnes rencontrées oscillent alors entre l’affirmation du maintien du dispositif, sous réserve d’ajustements, et la tentation de la dissolution. De façon furtive ou appuyée, les interviewés interrogent - voire remettent en cause - le dispositif. « Il faut que l’on en sorte » (E6), dit l’un d’eux ; « peut-être qu’il n’y a qu’à dissoudre les CQ ? » (E3), se demande un autre. De son côté,  le groupe estime que si les CQ disparaissaient la vie des habitants n’en serait pas modifiée, la mairie se sentirait peut-être libérée, les membres des CQ seraient probablement soulagés…  A l’heure où l’équipe municipale est davantage aguerrie, dans une commune bien gérée, au tissu associatif bien structuré, et alors que les membres des CQ se disent usés, les CQ n’auraient plus de raison d’être. 

Mais la disparition des CQ n’est pas envisagée jusqu’au bout. Chacun craint qu’un arrêt de la démarche soit vécu « comme un recul démocratique » ; personne ne semble prêt à assumer ce qui serait compris comme un constat d’échec. Alors l’emporte une exigence de clarification de la place et du rôle des CQ.  L’heure est venue de « faire un retour critique sur les CQ et les services aussi » (E1), et « une nouvelle commission extra municipale pour remouliner tout ça » serait bienvenue. (E3) De ce point de vue, il y a une convergence remarquable entre la Mairie et le groupe d’intervention : chacun se dit prêt à repenser le dispositif des conseils de quartier, ou comme le dit l’un des membres des CQ, à « secouer l’arbre. » 

L’analyse produite par le groupe d’intervention, croisée aux éléments recueillis lors des entretiens, est bien de nature à constituer une base de travail pour penser l’après des conseils de quartier blanquefortais.

II. Places et rôles des conseils de quartier dans l’espace communal

1. Relais, partenaire critique, animateur de quartier ?

La commune de Blanquefort est envisagée par le groupe d’intervention comme un espace social et politique. La vie de la commune compte ainsi avec le niveau du politique, entendu « au sens noble », qui renvoie aux orientations et à la gestion des affaires communes. L’élu invité l’a  rappelé : une équipe municipale doit œuvrer dans l’intérêt de tous afin que, de la naissance à la mort, la population vive dans un cadre harmonieux, qu’elle puisse se former, consommer, se déplacer, travailler, se détendre, se sentir en sécurité… A ce niveau du politique, l’acteur clé est la Mairie et ses différentes composantes (élus et services). La vie de la commune compte aussi avec le niveau de l’organisation sociale : il y a ainsi des acteurs, individuels et collectifs dans les quartiers, des réseaux de sociabilité…. Une communauté de vie dont les acteurs clés sont les Habitants.

Dans cet espace social et politique, les Conseils de quartier ont une place d’intermédiaire et un rôle de relais entre la mairie et les habitants. C’est d’ailleurs pour assurer ce rôle que la plupart des membres se sont engagés. Cherchant à « apprendre de la vie de la commune », « être au courant », « connaître l’envers du décor », ils souhaitaient pouvoir « faire du lien », « être un relais », « être à l’interface », « transmettre »… Il revient ainsi aux CQ de transmettre des informations, de la connaissance, des demandes, des avis, des propositions, des problèmes… Cette position d’intermédiaire est associée à l’idée de « service » : le groupe estime que les CQ sont « au service des habitants et au service de la mairie. »

Si ce rôle est clairement identifié et revendiqué par le groupe, il n’est pas le seul. Les CQ peuvent jouer aussi un rôle « d’aiguillon ». Il leur revient de faire pression sur la Mairie, d’obtenir des réponses, des prises de positions et/ou de décision ; il leur revient de lui rappeler ses engagements. Le conseil de quartier s’envisage aussi comme un espace d’interpellation.

Par ailleurs, le groupe a dégagé deux places et rôles supplémentaires, s’avérant toutefois plus problématiques.

. D’une part, le groupe aspire à une place plus proche de l’espace de l’action et de la décision afin d’assurer le rôle de partenaire critique de l’équipe municipale. Il s’agit d’être un « acteur », autrement dit d’avoir une certaine capacité d’action sur les affaires de la commune. Cette place s’avère effective quand les CQ sont à l’initiative de projets, financés dans le cadre de leur enveloppe budgétaire. Mais elle s’avère peu assurée : le groupe regrette ainsi de ne pas être davantage impliqué en terme de concertation, et ce en amont des décisions et de la mise en œuvre des projets municipaux. S’ils souhaitent être un partenaire critique c’est toutefois sans être un contre-pouvoir. Non seulement le groupe se défend de constituer un contre-pouvoir dans l’ordre de la compétition politique – il rappelle d’ailleurs sa vigilance à l’égard de tout prosélytisme et de toute tentative de récupération et d’instrumentalisation -,  mais il n’envisage pas non plus les CQ comme des instances de contrôle et d’évaluation de l’action municipale. 

Ce rôle est revendiqué par tous, mais le groupe souligne que la mairie ne le lui octroie pas aisément. Il n’est ainsi jamais réellement assuré d’être reconnu comme un partenaire de l’action publique. 

. D’autre part, le groupe a identifié une place plus proche des habitants lorsqu’il joue un rôle d’animateur de quartier. Au départ, cela a pu compter dans l’engagement des membres : il s’agissait de « connaître des gens », « faire du lien entre les gens », de « ne pas parler que des problèmes »… Les CQ participeraient ainsi à « faire quartier ». Cette capacité d’animation suscite toutefois des attitudes différenciées. En effet, endosser le rôle d’animateur de quartier présente le risque d’être réduit à un comité des fêtes, sorte de représentation repoussoir car peu gratifiante. C’est pourtant un rôle dont le groupe pressent qu’il pourrait satisfaire – et contenter- la mairie. Aussi, si certains conseils disent assumer cette fonction d’animation – tous ne le font pas-, cela ne saurait constituer une fin en soi : l’animation n’est jamais qu’un moyen oblique utilisé pour mobiliser des habitants et favoriser le renouvellement des membres des CQ. 

Le groupe aspire donc à être un partenaire critique sans être un contre-pouvoir, mais constate que c’est une place que la mairie ne lui donne pas aisément ; il pourrait dans une certaine mesure être un animateur de quartier sans être un comité des fêtes, sans toutefois y tenir véritablement.

2. Régulation, traduction et instruction ?

Dans l’esprit des représentants de l’équipe municipale et du comité d’éthique, les CQ ont bel et bien une place d’intermédiaire entre la mairie et les habitants. Il est attendu qu’ils assurent un rôle de relais. « Il s’agissait de constituer un corps intermédiaire pour faire remonter les informations et jouer un rôle de transmission. » (E4) Du côté de l’équipe municipale, ce rôle est toutefois compris de façon exigeante.

En premier lieu, si les CQ constituent des « réceptacles des demandes, des questions », il est attendu qu’ils opèrent un travail de régulation. Plus qu’un relais de requêtes brutes, les CQ auraient pour mission de les trier et de les canaliser. « Ce point d’accueil unique » (E4)  est pensé sur le modèle de « l’entonnoir », afin de limiter  l’éparpillement ainsi que le flux continu et redondant des demandes.

Par ailleurs, relayer les informations venues de la mairie doit se doubler d’un travail d’explication. Il est ainsi attendu qu’ils puissent « expliquer des choses aux gens » (E1), selon une logique de traduction.  Les CQ sont ainsi envisagés comme des lieux de formation à la citoyenneté et aux affaires communes : socialisés, les membres des CQ contribueraient alors à une pédagogie horizontale auprès de leurs concitoyens.

Enfin, les CQ devraient constituer « un lieu d’expertise d’usage » (E4) permettant à ces instances d’être à l’initiative de projets et d’actions, mais aussi à l’équipe d’y confronter ses projets et ses orientations aux attentes des administrés. Au motif qu’élus et techniciens ne sauraient détenir « la vérité sur les besoins des habitants » (E3), ces instances devraient favoriser une instruction des dossiers selon une expertise pluraliste, propre à accompagner et améliorer les décisions. En principe, le dispositif doit donc constituer « une source d’enrichissement de la pensée », et ce faisant, « une source aussi de remise en cause des processus, des services, une façon d’accompagner le changement. » (E4) Les CQ sont ainsi entrevus comme des lieux d’interpellations et de réflexions sur l’action publique.

Dans l’esprit des personnes rencontrées, une vision haute du rôle des CQ est donc perceptible, de façon relativement partagée : les CQ sont envisagés comme des instances intermédiaires opérant un travail de régulation, de traduction et d’instruction, afin d’accompagner et d’améliorer la gestion des affaires communes. 

Il est remarquable que le rôle d’animation des quartiers n’apparaisse qu’en arrière plan dans les propos de nos interlocuteurs : ainsi, il ne compte pas parmi les attentes, même si c’est bien ce rôle qui in fine paraît le mieux assumer par les CQ. Car pour le reste, les représentants de l’équipe municipale pointent les écarts entre leurs attentes et la réalité de l’exercice.

Le travail de régulation leur apparaît limité dès lors que des demandes singulières continuent de parvenir directement aux élus et aux services. De fait, ce relais « de plus » est jugé par certains « de trop » : les CQ ne réguleraient en rien le flux des requêtes. « La différence, c’est qu’avant une demande arrivait par un riverain tout seul, là c’était par un groupe. Cela faisait une voie de plus d’arrivée de demandes, qu’on avait par ailleurs de toute façon. » (E1) Par ailleurs, les personnes rencontrées ne sont pas assurées que la transmission des informations soit manifeste, et doutent surtout de sa fiabilité : entre traduire et trahir, l’équipe s’interroge sur de possibles distorsions des messages. D’autant que la socialisation toute  relative des membres fait craindre une pédagogie horizontale imparfaite. Quant à l’instruction des dossiers, une frustration s’exprime. Pour les services techniques, les actions menées par les CQ se faisant « sans étude préalable », elles prennent le risque de ne pas servir la collectivité. Quelques exemples viennent à l’appui de la démonstration : une aire de jeux saccagée car source de nuisances pour des habitants mécontents ; un demi terrain de basket trop éloigné et détourné de son usage…. Si pour l’un des interviewés, la municipalité ne doit pas porter « de jugement d’opportunité » sur l’action des CQ, il reste que la plupart des personnes rencontrées estime que les conseils prennent peu pour horizon l’intérêt général. Leur capacité d’expertise des dossiers serait de surcroît entamée par leur difficulté à prendre en compte les temporalités et les exigences de la gestion urbaine : au terme des 6 ans de fonctionnement, l’apprentissage s’avère donc encore insuffisant et les contraintes le plus souvent déniées.

3. Des CQ utiles, mais à quoi au juste ?

L’énumération de ces limites n’aboutit pas à une conclusion abrupte et définitive quant à l’utilité des CQ : si « cela nous sert mais pas pleinement » (E3), les représentants de l’équipe municipale comme du comité d’éthique rappellent la somme de travail réalisé par les conseils et rejoignent en cela le groupe d’intervention. Ce dernier estime d’ailleurs que la place des CQ n’est tenable qu’à condition de pouvoir agir utilement, de servir à quelque chose. Le groupe a régulièrement refait la liste des actions menées, et les exemples sont nombreux qui témoignent de leur investissement dans la vie locale et des effets sur la commune. Le bilan réalisé par la mairie a été de ce point de vue fortement apprécié par le groupe qui a ainsi pris la mesure de l’activité et de l’efficacité des CQ. Il y a ainsi eu des actions menées en terme d’aménagements de proximité et d’animation ; des problèmes résolus ; des campagnes de sensibilisation menées, de l’information diffusée, sans compter la participation cumulative à des réunions, opérations, démarches, procédures, actions, événements de toute facture.

Ce décalage entre la perception d’un engagement réel et concret des CQ et le doute et les réserves exprimés quant à leur utilité n’est paradoxal qu’en apparence.

D’abord, il faut pointer qu’une bonne part du travail réalisé par les CQ échappe à l’évaluation : il est ainsi difficile de mesurer la contribution des CQ au niveau d’information de leurs concitoyens, les complaintes qu’ils épargnent à la mairie, la sociabilité qu’ils favorisent dans les quartiers. Le groupe est lucide sur sa difficulté à mobiliser les habitants ; il sait que les informations qu’ils relaient ne sont pas toujours lues ni entendues ; il peut témoigner du fait qu’il est extrêmement rare que les CQ reçoivent coups de fil et visites de leurs voisins. Mais est-ce à dire que l’on est inutile en la matière ? Si ce travail n’était pas fait, peut-être viendrait-il à manquer. De part et d’autre, on manque d’indicateurs pertinents pour apprécier au plus juste ce qu’être un relais veut dire. A ce propos, l’élu invité a indiqué que des CQ pouvaient fonctionner comme  des « airbag », dont l’efficacité se mesure à l’intensité des conflits ou encore au nombre des pétitions. 

Surtout et de façon plus décisive, les interrogations sur l’utilité des CQ tiennent à une ambiguïté persistante quant aux champs et objets d’intervention dévolus aux conseils. 

Le groupe s’est s’interrogé sur la pertinence des actions menées parfois au prix d’une charge de travail devenue démesurée : ces actions ne relèvent-elles pas du rôle attendu d’une mairie ? Les CQ sont-ils faits pour s’occuper de menus travaux que l’équipe pourrait assumer seule ou ont-ils à prendre en charge des objets délaissés, oubliés par la municipalité ? La division du travail entre CQ et mairie ne doit-elle pas relever d’un principe de subsidiarité ? Le groupe admet que les CQ se dispersent beaucoup faute d’identifier clairement les champs et les objets sur lesquels ils seraient particulièrement utiles. L’activité des CQ devrait se recentrer. Mais sur quoi et jusqu’où ? Les discussions n’ont pas permis de dégager des pistes très précises en la matière. Le groupe aspire à faire ce travail de clarification, d’autant que son expérience lui a permis de prendre la mesure des contraintes qui pèsent en premier lieu sur la municipalité. Ainsi bien des dossiers qui intéressent les CQ relèvent de la compétence de la CUB. Quelles marges de manœuvres subsistent-elles alors pour les CQ ? Le groupe admet qu’en la matière, il ne connaît pas les attentes de la Mairie.

Or quand les membres des CQ se demandent sur quoi et jusqu’où intervenir, l’équipe se questionne de la même manière : sur quels objets et jusqu’où les solliciter ? « Nous on se demande encore quand les solliciter et avec quelle fréquence. Nous les sollicitons beaucoup, parfois 2 réunions par semaine. Nous, on a notre rythme, et on en remet une louche pour eux. Mais on n’arrive pas à clarifier le mode d’association : information ? concertation ? Ils le disent d’ailleurs : qu’est-ce que vous attendez de nous ? » (E4) « Le problème entre nous c’est qu’ils se font une représentation de ce que l’on attend d’eux et nous, nous avons nos représentations de ce qu’ils attendent de nous, et cela n’est pas clair. » (E5)

Du côté de l’équipe, le système de contraintes dans lequel se trouve enserrée la gestion urbaine empêche de formuler des réponses claires, ou oblige à maintenir le flou : les incertitudes qui pèsent sur certains projets rendent délicate la sollicitation des CQ trop en amont ; la maîtrise très relative de la commune de certains processus décisionnels justifie qu’on limite  la contribution des CQ à un « accompagnement » de décision sur lesquels ils ne peuvent avoir prise. Quant aux objets, si l’un des interviewés estime qu’il n’y a pas de jugement moral à porter sur le caractère « petit et modeste » des actions menées par les CQ,  là encore les attentes sont contradictoires : chacun aspire à ce que les CQ s’engagent sur des dossiers et des actions relevant de l’intérêt général, se tenant donc à distance des revendications individualisées, tout en considérant que des objets d’envergure et complexes ne peuvent être laissés à l’appréciation des CQ. Dans le même temps, les CQ se voient reprochés de n’être pas suffisamment à l’écoute de toutes les demandes singulières. Sur ce point, le groupe lui-même ne sort pas de cette contradiction. Il rappelle son rôle de relais des requêtes des habitants, mais juge peu légitimes les préoccupations personnelles. Comment alors être utile aux habitants si les intérêts individuels sont ainsi refoulés ? 

Ces ambiguïtés somme toute classiques sèment le trouble dans les relations entre CQ et mairie. Les uns suspectent l’autre de ne pas vouloir jouer jusqu’au bout le jeu de la démocratie participative ; l’autre doute des capacités des premiers à assumer véritablement  l’enjeu. Pourtant, les intentions et dispositions ne paraissent pas devoir être mises en cause : de part et d’autre, on partage un attachement similaire à une démocratie locale élargie et approfondie. 

L’explication des ambiguïtés tient plus vraisemblablement aux deux conditions jugées nécessaires au fonctionnement des CQ, conditions toutes deux problématiques à l’expérience : l’autonomie et la représentation. 

III. Autonomie et représentation. Conditions intenables ?

Dispositifs « sans élu » composés « d’habitants volontaires tirés au sort » auxquels s’ajoutent des « cooptés » à des fins correctrices, les CQ blanquefortais relèvent d’une conception de la participation qui retient comme conditions nécessaires à leur fonctionnement l’autonomie et la représentation. Pour l’équipe, l’autonomie constitue une réponse à l’une des critiques récurrentes portées aux dispositifs participatifs. Selon une logique descendante, la sollicitation des citoyens est bien souvent pensée selon des cadres structurés par les équipes municipales : règles du jeu, rythme des réunions, ordres du jour… les habitants ont alors à se conformer à des dispositifs qu’ils n’ont pas contribué à définir. Quant aux principes du tirage au sort et de la cooptation, ils entendent favoriser la constitution de collectifs « inédits » représentant avec plus de justesse la composition sociale et les aspirations des quartiers. 

Pour le groupe d’intervention, la place et le rôle des conseils de quartier dans l’espace social et politique ont bien d’autant plus de sens que sont reconnues et par la mairie et par les habitants leur capacité à représenter les habitants et à agir en toute autonomie de façon utile pour la collectivité. La légitimité des conseils de quartier ne serait d’ailleurs réelle que pour autant que cette double capacité est bel et bien reconnue. Cette définition dans laquelle se reconnaît le groupe renvoie à une vision haute des conseils de quartier. Elle était dans leur esprit au moment de leur engagement. 

Toutefois, chacune de ces deux conditions est vécue comme problématique. Et à l’expérience, les personnes rencontrées en pointent les limites. 

1. L’embarras de l’autonomie

L’autonomie est la marque de fabrique du dispositif institué par la commune de Blanquefort. C’est une spécificité suffisamment rare pour qu’elle soit rappelée et revendiquée par le groupe, en particulier face aux interlocuteurs qui ont tous reconnus – et parfois envié- cette singularité.  Le groupe s’est dit attaché à ce principe qui repose sur plusieurs ressorts :  

. l’absence d’élus et de techniciens chapeautant les conseils de quartier : les CQ sont libres de décider de leur mode de fonctionnement et de leur organisation ; ils décident seuls de leurs calendriers, de leurs ordres du jour, des problèmes à soulever, des actions à mener.

. une enveloppe budgétaire dédiée : à raison de 15 000 euros par an et cumulables, chaque conseil a les moyens de financer en propre des projets et actions de son initiative

. un comité d’éthique et une charte qui garantissent cette autonomie, préservant en particulier les CQ de toute instrumentalisation.

Si l’autonomie par rapport à la mairie est clairement défendue, transparaît aussi une volonté d’être autonome à l’égard des habitants : en refusant toute logique clientéliste dans leurs relations avec leurs concitoyens, en particulier en souhaitant se maintenir à distance des demandes « strictement » individuelles, le groupe entend ne pas être instrumentalisé, ni par le haut, ni par le bas. 

Mais au fil des séances, le groupe a progressivement admis que l’autonomie était une médaille qui avait son revers.

. L’autonomie est d’abord ce qui rend la tâche des membres des CQ particulièrement lourde : si assistance et moyens sont fournis par l’équipe municipale, en particulier depuis 2005, l’animation et l’essentiel du fonctionnement des Conseils sont supportés par les membres des bureaux, qui disent leur difficulté à obtenir un partage des charges. Livrés à eux-mêmes, les CQ se sont dotés d’une organisation et de modalités de fonctionnement qui peuvent varier d’un conseil à l’autre, mais qui empruntent le plus souvent au formalisme classique de toute structure (bureau, commissions... ; réunions…. ; compte-rendu….) Dans le groupe, certains assurent que le formalisme garantit la possibilité et l’efficacité du travail collectif ; d’autres y voient une entrave à la créativité ; d’autres encore ont fait l’expérience d’un fonctionnement plus informel (sans bureau ni président) tout aussi efficient. Mais les avis convergent : perceptible à l’extérieur, la lourdeur de la charge peut expliquer que les habitants ne se précipitent par pour prendre la relève. 

. L’autonomie est de surcroît perçue de façon ambivalente à l’extérieur. 

Les CQ apparaissent tantôt trop autonomes aux yeux des habitants : le groupe sait que les habitants peuvent avoir le sentiment d’instances fonctionnant comme des cercles fermés, au sein desquels les membres se connaissent bien et qui deviennent difficiles à pénétrer. Perçus comme « opaques », les CQ cesseraient d’être envisagés comme un relais mais plutôt comme un « filtre », voire un « écran » entre eux et la mairie. Le groupe témoigne de propos de leurs concitoyens allant dans ce sens : « le maire ne vous appartient pas », se sont entendus dire certains. Plus encore, il en fait l’expérience directement lors des assemblées générales de quartier : la place occupée par les membres des CQ lors de ces réunions n’est pas toujours comprise, eux-mêmes demeurant incertains sur la bonne attitude à avoir et la nature de leurs prises de paroles. Mais les CQ apparaissent aussi comme pas assez autonomes aux yeux des habitants : perçus comme une « courroie de transmission », comme « étant à la solde de la mairie », les CQ seraient suspectés de ne pas être réellement indépendants. Si le groupe estime que cette perception s’est atténuée au fil des années, elle ne s’est pas complètement effacée. Aussi entre « le maire ne vous appartient pas » et « vous appartenez à la mairie », la perception de l’autonomie reste bien problématique.

Enfin, et surtout, 

. L’autonomie ou comment « nous sommes prisonniers de notre liberté » : cette formule exprimée par un des membres du groupe  traduit l’embarras que constitue cette autonomie. Pour une part, elle tétanise. Que faire de l’autonomie ? Comment dépenser les enveloppes budgétaires ? Jusqu’où intervenir et sur quoi ? Que faire du château de Fongravey ? Comment solliciter les habitants ? … La liste des questions que se pose le groupe reste longue. Livrés à eux-mêmes, les CQ ont dû affronter – et affrontent encore - le flou et les incertitudes concernant les attentes à leur égard, de la part de la Mairie comme des habitants. Aussi la tendance est-elle à la modestie, l’auto-limitation, l’autocensure. Il y a des champs sur lesquels le groupe dit s’interdire d’aller, des objets dont il n’est pas sûr de pouvoir s’emparer. 

Attaché au principe de son autonomie, le groupe en mesure donc aussi les implications et les limites. La confrontation avec les interlocuteurs l’a amené à interroger ce principe : si les conseils de quartier supervisés et animés par des élus limitent assurément l’autonomie des participants ne favorisent-ils pas un dialogue plus direct entre un maire et sa population ? Une telle forme de démocratie directe ne permet-elle pas d’éviter le risque d’instances participatives qui deviennent des filtres, des écrans ? La présence d’élus ne permet-elle pas une audience et une action plus efficace des conseillers de quartiers ? Parce que l’absence d’élus implique aussi une plus grande distance à l’espace de la décision, l’autonomie est mise en question : au fond, moins autonomes, les CQ ne seraient-ils pas plus utiles ? 

Pour l’équipe municipale comme le comité d’éthique, l’autonomie a effectivement des implications que l’on n’avait pas pressenties. Les modalités de travail dont se sont dotés librement les CQ n’ont pas évité les travers de toute organisation. Certains interlocuteurs pointent ainsi un parallélisme regrettable entre le formalisme des CQ et celui des services, et jusqu’à celui du comité d’éthique. Ce mimétisme est perçu comme le symptôme d’une difficulté à se doter de méthodes de travail innovantes et efficaces. Mais la critique du formalisme se double d’une critique inverse : il serait malaisé pour l’équipe d’identifier clairement les bons interlocuteurs, de saisir pleinement la logique de fonctionnement des CQ ; les CQ ne seraient « pas bien organisés. » Pour les interviewés, le pari de l’autonomie ne s’est pas traduit par un surcroît de créativité, ni dans les modes de travail, ni dans les actions menées. Livrés à eux-mêmes, les CQ ont reproduit des façons de faire que l’équipe souhaitait de son côté rénover. 

Les personnes rencontrées s’interrogent aussi sur la pertinence de l’autonomie à l’égard de l’équipe et en particulier des élus. Classiquement, l’autonomie est pensée en terme d’indépendance, et l’effort réalisé pour « neutraliser la dépendance » supposerait de « garder ses distances ». Cette lecture du principe d’autonomie génère de l’embarras. Les élus référents notamment ne sont jamais assurés d’être bien à leur place dans les CQ.  Plus globalement, le problème est pour tous de pouvoir définir « la bonne distance. » Y compris le comité d’éthique qui, reconnaissant le flou entourant son propre rôle, estime qu’il n’a pas à interférer dans la vie des conseils. « Nous on n’a pas proposé des choses très concrètes car c’est à eux de trouver. » (E2) 

  Enfin, l’autonomie est aussi pour l’une des personnes rencontrées ce qui a probablement ralenti le processus d’apprentissage. Des dispositifs de participation plus encadrés, tels les ateliers du développement durable, favoriseraient une pédagogie et une socialisation aux enjeux et aux affaires communes. 

De fait, l’autonomie a des implications qui desservent les ambitions initiales. Au final, elle ne servirait que l’image que l’équipe souhaite donner : « L’autonomie nous sert à nous, pour pouvoir dire : nos conseils de quartier sont autonomes. » (E6)

A vrai dire l’autonomie s’avère embarrassante car le groupe n’est pas assuré de sa légitimité à représenter les habitants. Car si les CQ sont autonomes, au nom de quoi et de qui agir ? Comment s’autoriser à avoir des initiatives ?

2. La représentation : qui sommes nous/qui sont-ils pour représenter qui ?

Pour le groupe d’intervention, cette capacité de représentation repose sur plusieurs éléments : 


. le dispositif relève d’une initiative de la mairie : les CQ bénéficient de façon indirecte de la légitimité électorale qui leur confère une place dans l’ordre de la représentation


. le mode de composition des CQ : des volontaires tirés au sort parmi des habitants ordinaires, complétés par des « cooptés » 


. le contact au quotidien ou du moins régulier avec les habitants qui autorise à parler en leur nom 

. l’usage et l’expérience du quartier des membres des CQ qui, complétés par leurs compétences associatives, professionnelles, etc. confèrent une capacité personnelle et collective à identifier et porter des problèmes.  

Mais la capacité à représenter les habitants est bien la condition la plus problématique. Le groupe a d’ailleurs eu beaucoup de difficultés à se définir positivement. Il a du mal à répondre à la question « qui sommes nous ? », sachant mieux dire ce que ne sont pas les CQ :

. «Nous ne sommes pas des techniciens » : le groupe a régulièrement pointé ses limites en terme de compétences et de capacités d’expertise, particulièrement sur des enjeux complexes.

 
. « Nous ne sommes pas des élus » : le groupe n’a pas de mandat de la part des habitants, donc pas de légitimité à les représenter.


. « Nous ne sommes pas une association » : le groupe ne peut se prévaloir de la capacité d’action et de représentation du milieu associatif, ni d’une raison sociale facile à énoncer. 

Et s’il ne le dit pas aussi nettement, sa façon de parler de la population amène à penser que les membres des conseils de quartier ne sont plus tout à fait des habitants comme les autres. Le groupe ne s’est ainsi pas identifié au participant d’un conseil d’arrondissement de Bègles qui a vite été perçu comme l’archétype de l’habitant pénétrant l’enceinte des conseils pour régler un problème sans s’y investir pleinement. Le groupe s’est davantage reconnu dans le témoignage du directeur des services techniques, ayant été séduit par le positionnement de ce dernier à équidistance des élus et des habitants et s’envisageant comme au service des uns et des autres. Le groupe s’est particulièrement retrouvé dans sa critique des habitants, soucieux de leur seul pas-de-porte. Cette identification, toutefois limitée, a pu être surprenante quand on sait que le groupe a régulièrement fait état de ses relations difficiles avec les services techniques de la ville.

Etre un membre d’un conseil de quartier ne suffit donc pas à donner une définition positive de soi ni de l’instance à laquelle on appartient. En particulier parce que la capacité à représenter est toujours interrogée en lien avec celle de la représentativité. Si le groupe entend agir au nom des habitants du quartier, certains le reconnaissent brutalement : « on ne représente que nous-mêmes. » D’autant que le groupe sait apporter une réponse sociologique à la question « qui sommes-nous ? ». Il décrit les membres des CQ comme étant en majorité des retraités, plutôt bien dotés et bien intégrés dans la commune. Ils sont surtout des gens engagés, que l’on voit partout, qui participent à tout ; « ceux qui font toujours les crêpes à la kermesse. » Le groupe sait que ces caractéristiques les distinguent de ceux qu’on ne voit jamais nulle part, qui s’engagent rarement ou jamais, les jeunes, les habitants d’ « origine étrangère », les plus modestes, ceux qui sont repliés sur eux-mêmes, individualistes par choix ou par contrainte.

Ce constat lucide est source d’une certaine culpabilité, qui apparaît nettement lors des discussions relatives aux « cooptés ». Ayant joué le jeu au début de la démarche, les CQ n’ont pas reconduit le principe de la cooptation au fil des désengagements. Le groupe se dit embarrassé par cette injonction à identifier et solliciter des habitants définis selon un certain nombre de critères délicats à manier : « origine étrangère », « handicapé », … La distance sociale des « engagés volontaires » mais surtout leur réticence à assumer une logique perçue comme « stigmatisante » ont eu raison de la cooptation. Il reste que le groupe en garde un sentiment de faute ou d’échec : le dispositif particulièrement sophistiqué dans lequel il s’est engagé supposait d’être exemplaire, mais à Blanquefort comme ailleurs, la mobilisation des plus jeunes, des plus colorés et des plus mal fichus est difficile. Lorsque le groupe a eu à réfléchir aux habitants qu’il cherchait à mobiliser pour favoriser un renouvellement, c’est au fond moins en terme « qualitatif » et en terme de diversité qu’il entend raisonner, qu’en terme « quantitatif » : la question reste de savoir comment faire pour qu’il y ait davantage de « gens comme nous », c’est-à-dire prédisposés à s’engager, pour assurer la relève, partager les taches et faire tourner les charges. 


Si le principe de la cooptation a cessé d’être rappelé aux CQ (notamment par le comité d’éthique), la perception que le groupe a de lui-même montre que l’affaire n’est pas réglée : sans doute faudrait-il que les membres des CQ cessent de supporter le coût de l’absence de mobilisation des plus fragiles, fardeau trop lourd à livrer à des habitants ordinaires quand on sait que les institutions elles-mêmes peinent à apporter des réponses pertinentes. 

Lors des entretiens, la question de la représentation a été spontanément et systématiquement abordée, pour exposer bien des doutes. « L’idée au départ, fausse ou difficile, c’était d’en faire des représentants de quartier. » (E6) Ainsi, tous assurent que les CQ ne sont pas « représentatifs » de la population des quartiers. Plusieurs idées se mêlent ici.

D’une part, cet accroc à la représentativité tient à la composition des conseils qui ne reflète pas la diversité de la population.  Les jeunes, les catégories populaires et modestes, « les gens des cités »,  « les mamans à poussettes », … comptent parmi les figures que l’on juge absentes. Ces instances peinent à « rassembler » les divers profils d’habitants, et donc à « ressembler » à leur quartier respectif. On constate alors que « la population ne s’identifie pas aux CQ. » (E1) D’autre part,  les CQ ne représentent pas tous les problèmes et aspirations des habitants : leur capacité à relayer les besoins de ceux qui ne s’expriment pas est jugée bien faible. «  Il me semble que l’on passe à côté de plein de choses à cause des CQ. » (E1)  Les avis qu’ils prononcent n’engageraient que les membres des instances. « Et nous on n’est jamais sûr que leur réponse est emblématique du quartier. » (E6) Si la capacité de représentation des CQ est perçue comme limitée c’est aussi qu’ils n’ont pas reçu de mandat de la part des habitants, à la différence des élus bien sûr, mais aussi d’autres instances comme les conseils d’école, où l’élection confère une légitimité reconnue. « Le problème c’est aussi la légitimité : un CQ c’est 10 ou 20 personnes. Ils représentent qui sur les 1500 ? » (E3) « On utilise ces CQ comme un moyen pour faire remonter des demandes individuelles. Mais est-ce qu’il suffit d’être président de la commission d’un CQ pour être légitime, pour que la demande soit légitime ? Il y a toujours un doute. Dans quelle mesure cette demande émane des habitants ? Quid de la relation des CQ aux habitants ? » (E4)

Les CQ demeurent aux yeux de l’équipe des collections d’individus « volontaires » qui n’ont rien d’autre à partager que cette envie de s’impliquer, que leur intérêt pour les CQ. Ce regroupement ne se fait ni sur « un programme commun » à l’instar des élus, ni autour d’une cause fédératrice, à l’instar d’un collectif de mobilisation ou d’une association. « Le problème des CQ, c’est que ce n’est pas une association : les gens ne se choisissent pas, ils n’ont pas un pôle d’intérêt unique, commun qu’ils partagent. » (E3) Les interviewés peinent donc à définir quel type d’acteur collectif constitue un CQ. Mais à rebours des interrogations récurrentes, il faut relever que la chose la plus étonnante, c’est qu’il puisse se trouver entre 15 et 20 personnes pour travailler ensemble dans un conseil de quartier. Car au sein même de ces instances, la construction d’une parole commune suppose de traverser les épreuves classiques des dynamiques de groupe, d’autant plus délicates ici que les membres peuvent ne pas partager les mêmes opinions et attitudes politiques, peuvent ne pas percevoir et définir les problèmes de façon similaire, peuvent ne pas partager la même vision de la gestion urbaine. Pour préserver un espace de collaboration dont l’unité est fragile, seul le consensus peut être pris comme horizon : les CQ auraient alors tendance à rechercher l’accord sur les plus petits dénominateurs communs, logique contribuant à définir leur rôle de façon modeste et à limiter la créativité et l’innovation. 

L’embarras posé par l’autonomie et les doutes sur les capacités à représenter les habitants des quartiers se retrouvent dans les propos du groupe comme dans ceux recueillis en entretiens. Ils expliquent qu’il y ait toujours un doute quant à la légitimité des demandes, interpellations et actions menées par les conseils. Cette légitimité litigieuse explique à son tour les restrictions que les conseils se donnent à eux-mêmes comme celles que leur impose, de façon plus ou moins explicite, la mairie. Restrictions qui amènent les uns et les autres à interroger l’utilité des CQ.

 A ce stade, il convient d’indiquer que tous s’interrogent sur la pertinence du comité d’éthique, jusqu’à certains de ses représentants. Pas toujours probant sur les questions éthiques, ayant renoncé à sa mission d’évaluation, à distance d’un soutien méthodologique, le comité d’éthique a par ailleurs préféré réviser les règles du jeu au fil de l’expérience (suppression des suppléants, allongement des mandats, abandon du suivi du principe de la cooptation…) plutôt que d’inciter et de contribuer à réfléchir de façon approfondie aux principes et aux conditions de fonctionnement. 


Car tant l’autonomie que la représentation sont des conditions équivoques dans le cas d’un dispositif de participation. Le groupe et l’équipe municipale ne peuvent oublier que les CQ ne se sont pas institués de façon autonome : ils relèvent d’une logique descendante. L’assistance fournie par les services municipaux, jugée indispensable par tous, ajoute à l’ambiguïté. Dans ce cadre, le « soyez autonome » s’apparente à une injonction paradoxale. Par ailleurs qu’une instance participative soit soumise aux exigences de la démocratie de représentation montre là encore que tous peinent à établir la spécificité des CQ. Les conseils de quartier ne doivent-ils pas puiser leur légitimité à d’autres sources ? 

Toute la difficulté alors reste de spécifier cette singularité dans un espace communal où des acteurs sociaux produisent par eux-mêmes des espaces d’interpellation et d’action et où dans le même temps, la Mairie propose des scènes multiples d’information et de dialogue aux administrés.

III. Les CQ et la société civile communale. Concurrence ou complémentarité ?

Pour le groupe, la difficulté à se définir positivement comme un acteur collectif tient au fait que dans l’espace social et politique de la commune, d’autres acteurs assument plus nettement et sans doute plus légitimement leur rôle. 


. D’une part, l’espace social compte avec les composantes d’une société civile particulièrement active que sont les associations, mais aussi les acteurs intervenants sur le territoire à l’instar des directeurs d’école, des médiateurs sociaux…. Ces acteurs peuvent revendiquer une antériorité et une légitimité supérieure sur le terrain de l’autonomie et de la représentation. Ils assument mieux leur rôle de partenaire critique à l’égard de la mairie et, quand c’est leur raison sociale, ne craignent pas d’être des « comités des fêtes ». Si des rapprochements existent entre les CQ et ce tissu d’acteurs, de façon ponctuelle, le groupe a aussi reconnu qu’ils ne pensaient pas toujours à les associer, les solliciter et qu’inversement, ils pouvaient être oubliés par eux. 


La place des CQ s’avère surtout compliquée quand leurs membres sont sollicités aux côtés de ces acteurs institués dans des instances de dialogue et de concertation initiées par l’équipe municipale. Pour autant, le groupe n’a pas perçu le modèle des conseils de quartiers composés de collèges (tels qu’à Mérignac ou Bègles) comme pouvant être repris. Il reste que par rapport à ces acteurs et corps intermédiaires, quelle est la légitimité et la plus-value des CQ ? Comment ne pas s’envisager comme des concurrents et agir de façon complémentaire ?

. D’autre part, les CQ se distinguent d’autres acteurs que sont « les collectifs », résultant de la mobilisation  d’habitants autour d’un problème spécifique (les fuites d’eau, les mâchefers, la maison des services…) Les objets de contentieux sont rares, mais ils constituent l’étincelle nécessaire à l’action collective et font sortir les gens de chez eux. Ces acteurs, éphémères, assument mieux que les CQ le rôle de contre-pouvoir. La question qui se pose au groupe est alors de savoir s’il est possible de construire de la représentation et de l’action sans conflit. Les liens entre CQ et collectifs ne sont pas inexistants. Le groupe indique que les CQ ont pu relayer l’action des collectifs sur certains dossiers, sans que cela ne régénère véritablement leurs effectifs. Il reste que dans le paysage civil communal, les acteurs en lutte savent toujours mieux se définir que les membres des CQ.

Si ces différents acteurs peuvent apparaître comme des concurrents, envisager une forme de complémentarité permettrait peut-être d’apporter une réponse à la problématique du renouvellement.  Mais là encore, le groupe saisit mal ce qu’il pourrait faire de plus ou d’inédit pour que tant du côté des corps intermédiaires institués que des collectifs, les Conseils de quartier soient envisagés comme une scène pertinente pour poursuivre leurs engagements. 

La place d’intermédiaire des CQ entre la mairie et les habitants se double donc de cette position d’entre-deux avec d’un côté des acteurs intermédiaires institutionnalisés de longue date et de l’autre des acteurs collectifs plus intermittents, qui se constituent par la mobilisation. Si l’on ajoute à cela le fait que l’institution des CQ n’empêche pas les relations directes entre la mairie et les habitants, le groupe exprime alors son trouble à l’égard du positionnement des CQ. Quel sens peut bien avoir la scène des CQ quand la mairie propose régulièrement à tous et sans distinction d’autres scènes de dialogue (bistrot du développement durable, apéro entre le maire et des habitants tirés au sort, concertations, conseils d’école…) ? Quel sens peut bien avoir la présence des membres des CQ sur ces différentes scènes quand on constate qu’ils sont ceux qui ont le plus de mal à savoir ce que l’on attend d’eux et comment s’y comporter ? 

Conclusion – Quel après pour les conseils de quartier ?

Des témoignages et analyses convergents, des interrogations communes … Les conseillers de quartier et les représentants de l’équipe municipale comme du comité d’éthique font un bilan sensiblement partagé. Ils expriment aussi un souhait identique de repenser les conseils de quartier. Si personne n’envisage clairement l’avenir des CQ, plusieurs voies ont toutefois été dessinées.

Une première voie consiste a minima à améliorer le fonctionnement des CQ grâce à un tiers animateur. Cette réforme est envisagée par ceux qui retiennent que l’autonomie rend la charge de travail des conseillers démesurée. Elle se fonde sur un constat : lorsque les présidents assument un rôle d’animateur, les CQ sont mieux intégrés et davantage capables de travailler efficacement et de construire une parole collective. Or cette fonction d’animation est inégalement assumée d’un conseil à l’autre. Faire participer et travailler ensemble reposent sur des aptitudes personnelles ; c’est aussi « un métier », ou du moins un savoir-faire dont tous les CQ auraient besoin. Du côté de l’équipe et du comité d’éthique, plusieurs personnes ont ainsi suggéré de faire appel aux « médiateurs » de la commune, aux membres de l’ABC ; de recruter des animateurs ad hoc, des « gens compétents » : « Ils ont besoin d’aide, de gens compétents, une cellule où il y aurait des personnes ressources… » (E2) « Il faut donc un soutien, une présence, un accompagnement.» (E5) Un accompagnement de ce type serait utile « pour organiser les réunions, les animer, éviter la déperdition, quelqu’un qui cale les choses. Car ils ne savent pas gérer les réunions, ils ne savent pas hiérarchiser, ne pas aller partout. » (E3) En misant sur des animateurs extérieurs à la municipalité, une telle fonction préserverait le principe de l’autonomie, tout en en limitant l’une des implications fâcheuses. Un tiers animateur pourrait aussi favoriser un renouvellement régulier des membres des CQ, et accompagner notamment le principe de la cooptation.

Une telle option n’a pas été évoquée par le groupe d’intervention. Sans doute parce qu’elle ne répond pas pleinement aux difficultés posés par le délicat positionnement des CQ dans l’espace communal. Aussi d’autres voies de changement ont été proposées, que l’on retrouve pour une part dans les propos des interviewés.  


Tant le groupe que l’équipe insiste sur la nécessité d’une relation directe entre la mairie et la population. « De mon point de vue, dans une commune de la taille de Blanquefort instituer (des CQ) n’est pas utile. A l’échelle de Blanquefort, les CQ pallient un manque de proximité des services et des élus, que ces derniers pourraient assumer : être à l’écoute, expliquer, préciser. C’est leur rôle. » (E1) En particulier, il faudrait miser sur « des échanges directs entre le maire et les habitants à l’échelle de micro-quartier, faire plus de maillage. » (E3) Pour le groupe d’intervention, cette « démocratie directe » permettrait de limiter l’effet de « filtre » induit par les CQ, mais surtout simplifierait la définition de leur rôle. Ainsi dans un espace public communal où d’une part, le maire et les élus miseraient sur une relation directe et régulière avec la population, et où d’autre part, des dispositifs de concertation et de participation ad hoc continueraient à être proposés, le groupe défend surtout un principe de réajustement et de stabilisation fort : les CQ doivent se recentrer sur une activité clairement spécifiée. 

Deux pistes ont été évoquées en la matière. 

Les CQ pourraient se recentrer sur leur rôle de relais d’informations concernant le quotidien et l’ordinaire de la vie des quartiers. Le format des CQ serait réduit, ce qui permettrait un roulement des charges plus fréquent. Les CQ pourraient organiser à leur convenance les modalités de l’échange avec les habitants, éventuellement en poursuivant le principe des assemblées générales de quartier. Un échange qui cesserait de compter avec la présence du maire : la relation directe du maire et de l’équipe municipale à la population devrait être pensée selon d’autres ressorts et modalités, à leur seule initiative.

Pour les membres de l’équipe, le recentrage sur le seul rôle de relais n’est pas envisagé, car au fond, c’est celui qui paraît le plus sujet à caution compte tenu des exigences en la matière. « Si on leur enlève le budget, il restera le rôle de faire remonter des requêtes. Or là-dessus nous on est mécontent, et eux aussi. On voudrait qu’ils filtrent mais on ne leur reconnaît pas la capacité à filtrer, c’est trop dur ! Peut-être un numéro vert suffirait. » (E6) 

En revanche, un deuxième scénario paraît mieux partagé. 

Le groupe aspire à faire des CQ des organes pérennes d’instruction et de travail constructif sur des projets concernant les quartiers à leur initiative ou à celle de la mairie. Ce travail serait envisagé sur le moyen et long terme et permettrait de suivre de l’amont à l’aval un projet.  Les CQ délaisseraient alors les petites choses du quotidien, que la mairie aurait à assumer pleinement. Cette deuxième voie rejoint des propositions émises par les interviewés. Ils estiment que les CQ seraient plus utiles s’ils pouvaient être saisis –ou s’auto-saisir- autour d’enjeux spécifiques et concrets. Pour tous, il y aurait d’ailleurs là une voie pertinente pour mobiliser des habitants par delà le cercle des membres des CQ, et donc favoriser un renouvellement.

Quelles que soient les pistes retenues, on retiendra que l’expérimentation de nouveaux dispositifs (jury citoyens notamment) a séduit le groupe d’intervention. Il y a vu certains avantages : un exercice participatif circonscrit dans le temps plus à même de mobiliser des citoyens réticents à un engagement de longue durée ; un exercice participatif dédié à une question spécifique et clairement définie plus à même de susciter l’investissement de citoyens percevant mieux l’intérêt pour eux-mêmes et pour la collectivité de leur participation.

Les pistes de travail ne manquent donc pas pour envisager l’après des conseils de quartier blanquefortais.

Annexe. Schéma de restitution – groupe d’intervention
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� Pour des détails sur la méthode, se reporter au texte de la proposition d’intervention en date du 29 juin 2007.


� Pour préserver l’anonymat, les citations sont signées selon la numérotation retenue pour les entretiens (E).
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